
GE.04-15052  (F)    130804    130804 

 
 

E 

 

 
 

 
Conseil économique  
et social 
 

 
Distr. 
LIMITÉE 
 
E/CN.4/Sub.2/2004/L.10/Add.1 
9 août 2004 
 
FRANÇAIS 
Original: ANGLAIS 
 

COMMISSION DES DROITS DE L�HOMME 
Sous-Commission de la promotion et de  
la protection des droits de l�homme 
Cinquante-sixième session 
Point 7 b) de l�ordre du jour 

ADOPTION DU RAPPORT DE LA CINQUANTE-SIXIÈME SESSION 

Projet de rapport de la Sous-Commission de la promotion  
et de la protection des droits de l�homme 

Rapporteur: M. Paulo Sérgio Pinheiro 

TABLE DES MATIÈRES* 

Chapitre 

IV. QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L�HOMME ET DES LIBERTÉS 
FONDAMENTALES, Y COMPRIS LA POLITIQUE DE DISCRIMINATION RACIALE 
ET DE SÉGRÉGATION, DANS TOUS LES PAYS, EN PARTICULIER DANS LES 
PAYS ET TERRITOIRES COLONIAUX ET DÉPENDANTS: RAPPORT DE LA 
SOUS-COMMISSION ÉTABLI EN APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 8 (XXIII) 
DE LA COMMISSION DES DROITS DE L�HOMME 

                                                 
* Le document E/CN.4/Sub.2/2004/L.10 et ses additifs contiennent les projets de chapitres 
du rapport relatifs à l�organisation de la session et aux divers points de l�ordre du jour. 
Les résolutions et décisions adoptées par la Sous-Commission, ainsi que les projets de résolution 
et de décision appelant une décision de la Commission des droits de l�homme et les autres 
questions intéressant la Commission, figurent dans le document E/CN.4/Sub.2/2004/L.11 
et ses additifs. 

NATIONS 
UNIES 



E/CN.4/Sub.2/2004/L.10/Add.1 
page 2 

IV. QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L�HOMME ET DES 

LIBERTÉS FONDAMENTALES, Y COMPRIS LA POLITIQUE DE 

DISCRIMINATION RACIALE ET DE SÉGRÉGATION, DANS TOUS LES PAYS, 

EN PARTICULIER DANS LES PAYS ET TERRITOIRES COLONIAUX ET 

DÉPENDANTS: RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION ÉTABLI EN 

APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 8 (XXIII) DE LA COMMISSION DES 

DROITS DE L�HOMME 

1. La Sous-Commission a examiné le point 2 de l�ordre du jour à ses 3e et 4e séances, les 

27 et 28 juillet, à sa 5e séance, le 29 juillet, et à sa 18e séance, le 9 août 2004. 

2. La liste des documents publiés au titre du point 2 de l�ordre du jour figure à l�annexe VII 

du présent rapport. 

3. Au cours du débat général sur ce point, des déclarations ont été faites par des membres 

de la Sous-Commission et des observateurs de gouvernements et d�organisations non 

gouvernementales. La liste détaillée des intervenants figure à l�annexe II. 

Interdiction absolue de la torture et des autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants 

4. À la 18e séance, le 9 août 2004, M. Decaux a présenté le projet de résolution 

E/CN.4/Sub.2/2004/L.2, qui avait pour auteurs M. Alfonso Martínez, M. Alfredsson, M. Bengoa, 

M. Bíró, M. Bossuyt, M. Chen, M. Cherif, Mme Chung, M. Decaux, M. Dos Santos, M. Guissé, 

Mme Hampson, M. Kartashkin, Mme Koufa, Mme Motoc, Mme O�Connor, M. Pinheiro, 

Mme Rakotoarisoa, M. Salama, M. Sattar, M. Tuñón Veilles, Mme Wadibia-Anyanwu, 

Mme Warzazi et M. Yokota. 

5. Le projet de résolution a été adopté sans être mis aux voix. Le texte figure au chapitre II, 

section A, résolution 2004/1. 

Exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires 

6. À la même séance, Mme Hampson a présenté le projet de décision 

E/CN.4/Sub.2/2004/L.12, qui avait pour auteurs M. Alfredsson, M. Decaux, M. Dos Santos, 

Mme Hampson, M. Kartashkin, Mme Koufa, Mme Motoc, M. Pinheiro, M. Salama, M. Sattar, 

Mme Wadibia-Anyanwu, Mme Warzazi et M. Yokota. M. Alfonso Martínez, M. Casey, 
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Mme Chung, M. Kartashkin, Mme O�Connor, Mme Rakotoarisoa, M. Tuñón Veilles et 

Mme Warzazi se sont joints ultérieurement aux auteurs. 

7. Mme Hampson a distribué aux membres une version révisée du projet de décision, dont le 

texte initial est le suivant: 

2004/�  Décapitations de civils 

 «À sa � séance, le � août 2004, la Sous-Commission de la promotion et de la 

protection des droits de l�homme a décidé d�adopter, sans procéder à un vote, la 

déclaration suivante:  

�La Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l�homme 

rappelle que l�exécution extrajudiciaire, sommaire ou arbitraire d�un être humain est 

illégale en toutes circonstances.�». 

 Le projet de décision, tel qu�il a été révisé, a été adopté sans être mis aux voix. Le texte de 

la décision figure au chapitre II, section B, décision 2004/103. 
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